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Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP)


Les bénéficiaires de l’Allocation Compensatrice (AC) prévue antérieurement à la loi du 11 février 2005, en conservent le bénéfice tant qu’ils en remplissent les conditions d’attribution.
Les bénéficiaires ne peuvent cumuler cette allocation avec la Prestation de Compensation du handicap.
Ils peuvent toutefois opter pour le bénéfice de la Prestation de Compensation du handicap à tout moment. Ce choix est alors définitif. Lorsque le bénéficiaire n’exprime aucun choix, il est présumé vouloir désormais bénéficier de la Prestation de Compensation du Handicap (article D 245-32 du Code de l’Action Sociale et des Familles).
Conditions du renouvellement
· Résider de façon stable en France et être titulaire, pour les étrangers, d’un des titres de séjour ou documents justifiant la régularité du séjour en France.
· Être déjà bénéficiaire de l’ACTP.
· [bookmark: _Hlk44338267]Avoir un taux d’incapacité d’au moins 80 %, reconnu par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées.
· Se trouver dans un état de besoin, qui nécessite l’aide constante d’une tierce personne pour les actes essentiels de l’existence.


[bookmark: _Hlk44075302]Comment est versée l’ACTP ?
Le Conseil départemental est l’organisme unique chargé du versement de la prestation. Elle est soumise à un plafond de ressources.
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